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Dépasser les frontières
Advancing the frontiers

DEC170270DRH

LE PRESIDENT

Vu la circulaire n° CIR130864DRH du 12 mars 2013 modifiée 
relative à l’emploi des personnels contractuels du CNRS,

Vu le décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de 
la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, 
des personnels des collectivités territoriales et des 
établissements publics d'hospitalisation,

DECIDE :

Article 1 : Le barème des rémunérations forfaitaires des 
personnels contractuels du CNRS annexé à la circulaire n° 
CIR130864DRH du 12 mars 2013 modifiée relative à l’emploi des 
personnels contractuels du CNRS est modifié à compter du 1er 
février 2017 afin de tenir compte de la revalorisation de 0,6% du 
point d’indice fonction publique (cf. annexe ci-jointe).

Article 2 : Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du 
CNRS.

Fait à Paris, le 19/01/2017

Pour le Président

Le Directeur général délégué aux 
ressources

Christophe COUDROY
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